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INTRODUCTION 

 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŀǳ 

développement technologique (R-D) sont utilisés en Région wallonne.  

 
Après une brève présentation, à la section 1, de l'évolution et de la composition des crédits budgétaires 

publics de R-5 ό/.tw5ύΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ Ǉǳōƭƛque à des 

activités de R-D, l'analyse se concentre sur l'utilisation des crédits affectés au programme opérationnel 

"Recherche" (18.31), au programme opérationnel "Aides aux entreprises" (18.32) ainsi que ceux 

disponibles sur le "Fonds de la recherche, du développement et de l'innovation (18.34) " .  

 
La promotion et la diffusion de la recherche constituent également un axe important de la politique 

scientifique et technologique en Région wallonne. Bien que les moyens qui y sont consacrés (programme 

18.33) ne fassent pas partie des crédits publics de R-D, nous estimons utile de les intégrer également dans 

la présente analyse. 

 
Les données disponibles sont présentées selon trois angles de vue. 

 

 Le premier (section 2) présente les moyens d'action dévolus à chaque programme, par article 

budgétaire et sur base du budget ajusté. Il détaille ensuite les montants engagés à charge de 

chaque article en offrant une répartition par type d'action.  

 Le deuxième angle de vue (section 3) offre une présentation globale par type d'action (les 

différents programmes et mécanismes d'aide). 

 Enfin, le troisième angle de vue (section 4) complète l'analyse en offrant une vue des montants 

octroyés par grande catégorie de bénéficiaire (entreprises, universités/hautes écoles et centres de 

recherche). 

 
Les données analysées les plus récentes portent sur l'année 2011.   

 
Ce rapport offre également une vision de l'évolution de ces moyens et de leur affectation depuis 2005 en 

mettant en évidence les moyens nouveaux issus des Plans d'Actions Prioritaires, Plan Marshall et Plan 

Marshall 2.Vert, ainsi que les moyens issus des programmes co-financés par les Fonds structurels 

européens. 
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1. BUDGET GLOBAL DES MOYENS D'ACTION AFFECTÉS À LA R-D EN RÉGION WALLONNE 

 

Avant de vous présentez de façon détaillée les ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ 

Wallonie ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs spécifique « Recherche et Développement », nous allons, dans cette 

première partie, analyser de manière globale les moyens mis à la disposition des acteurs de la recherche 

par ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛvités. 

 

Pour ce faire, nous allons utiliser différentes approches qui font appel à des concepts différents.  

En effet, dans un premier temps, nous aborderons les crédits en termeǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (Tableau 1). Il 

ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǿŀƭƭƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлмм, après 

ajustements.  

 

Ensuite, nous vous présenterons lΩutilisation de ces crédits (figure n°1) c'est-à-dire la part du budget 

effectivement engagée en faveur de la recherche entre 2003-2011 inclus, ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

dΩŀŎǘƛƻƴs de la Région wallonne. Sur ce graphique, nous avons également ajouté le budget initial pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2012.  

 

Concrètement, en 2011, le bǳŘƎŜǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǿŀƭƭƻƴǎ 

Ŝǎǘ ŘŜ олнΦтнн ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ !près la clôture du budget au 31 décembre 2011, 258.рно ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

ont été effectivement utilisés, soit 85% du budget. En ce qui concerne plus particulièrement le programme 

« Recherche et Développement », le budget de 256.офн ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ 

212.693 milliers ŘΩŜǳǊƻǎΣ ce qui représente 83% Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs. Cette sous-

consommation des crédits sΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, par un manque de projets à financer pour certains articles 

budgétaires et, dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, par une volonté de limiter les engagements ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ faire 

face aux problèmes dΩŜƴŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ. Ces aspects seront détaillés ultérieurement dans ce 

présent rapport.   

 

A partir de la seconde partie de ce rapport, nous détaillerons le programme « Recherche et 

Développement ». Celui-ci sera étendu aux actions de diffusion et de promotion de la recherche 

(programme 18.33) qui come mentionné précédemment ne fait pas partie des Crédits publics de Recherche 

et développement (CPRD) mais y sont étroitement liés. 
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Le premier tableau ci-dessous, représente le budget wallon total de 2011 tel quΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ 9·-ANTE pour 

lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛvités. Ces montants figurent dans la colonne « budget total ». Les crédits 

budgétaires publics de R-D (CBPRD), c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ R-D des 

autorités publiques wallonnes, sont repris dans la colonne « dont recherche ». Il sΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

effectivement ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ƴƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛvités wallon. 

 

Tableau 1.  MƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ w-D par programme au budget des dépenses 2011, crédits ajustés, 
 Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊos 

 
Programmes d'activités Codification Budget total Dont recherche Pourcentage 

Recherche - Développement 18.31, 18.32 et18.34 294.031 256.392 87.20 

Agriculture, ressources naturelles et 

environnement 

15.02 à 15.04 et 15.11 

à 15.14 

425.511 28.844 6.78 

Aménagement du territoire et urbanisme 16.02 et 16.03 71.082 88 0.12 

Energie 16.31 33.379 6.719 20.13 

Emploi et formation 18.11 à 18.15 et 18.21 

à 18.25 

1.144.419 6.715 0.59 

Patrimoine 16.21 44.548 101 0.23 

Fonctionnement des institutions 

01, 02, 09, 10, 11, 12, 

19  et programmes 

fonctionnels des 

autres DO 

1.121.318 2.520 0.22 

Routes et bâtiments 13.02, 13.03, 13.04, 

13.11, 13.12 

454.974 488 0.11 

Action sociale et santé 17.11 à 17.15 920.395 604 0.07 

Affaires intérieures 17.02 1.414.071 - - 

Economie 18.02 à 18.06  478.476 252 0.05 

Innovation, nouvelles technologies, TIC 18.35 12.812 - - 

Logement 16.11 et 16.12 289.385 - - 

Développement durable 16.42 5.465 - - 

Mobilité et transports 14.02 à 14.04 553.869 - - 

Voies hydrauliques 14.11 à 14.13 116.828 - - 

Cofinancements des actions relevant des 

Fonds structurels européens 

32.01 84.895 - - 

CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ tƭŀƴ 

Marshall 

33.01 3 - - 

Total 7.465.461 302.722 4.05 
 

 
En 2011, les CBPRD ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ à 302,722  millions ŘΩŜǳǊƻǎ, ce qui représente 4,05% du total du budget des 

dépenses wallon. 

 
Ce montant est composé essentiellement (pour environ 85%) de moyens consacrés au soutien de la 

recherche industrielle et du développement de produits, procédés ou services innovants1. La suite de notre 

rapport sera consacrée Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

                                                           
1
 /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ Ŝƴ о ǇǊƻgrammes opérationnels : Recherche (18.31), Aides aux entreprises (18.32) et Fonds de la recherche 

(18.34). 
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Mais les CBPRD sont également composés ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ 

comprennent également les moyens consacrés à des activités de recherche en soutien des politiques 

menées par la RŞƎƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩaƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀnisme. 

 
[ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ře la R&D varie en fonction du programme ŘΩŀŎǘƛvités. Les plus intensives sont bien évidemment 

les programmes consacrés à la recherche et au développement où 87,2҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

sont consacrés à de la recherche. Ensuite, ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴsif en 

recherche avec environ 20% de leurs ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 

recherche. Ensuite, les autres politiques contribuent de manière très marginale au budget total de la 

recherche. 

 
5ŜǇǳƛǎ нлмлΣ ƭŜ .ǳŘƎŜǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ programme ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όмуΦорύ ƛƴǘƛǘǳƭé « Innovation, 

Nouvelles tŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŏommunication » Ce nouveau programme a 

pour objectifs : 

 5Ωŀssurer le financement des aides et interventions de la Région wallonne pour les technologies 

nouvelles dans le secteur des entreprises.  

 5ΩaƛŘŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ta9 ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΦ  

 De subventionner et  financer des actions de développement et de promotion des TIC dans le cadre 

des compétences de la Région en matière de télécommunications.  

 De sǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ŘŜǎ ¢ŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  

 

Depuis sa création, il a déjà permis de financer la mise sur le marché de prototypes innovants. Ce 

programme ne sera ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмнΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŀƴŀƭȅǎŞ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

prochaine version de ce rapport. 
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Figure 1. Evolution des crédits publics de R&D en région wallonne, 2003-2012i, en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ
2
 

 

 

 

 

 

Le graphique ci-dessus, reprend les utilisations des crédits de RD ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛvités wallons de 2003 à 2011. tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ initial exprimé en moyens 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нфнΦуот ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ; ce qui est en recul par rapport au budget de 302.722 milliers 

ŘΩŜǳǊƻǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ нлммΦ 

 

Au cours de la période 2005-2008, les crédits budgétaires publics de R&D de la Région wallonne ont 

presque doublé.  

 
[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ wϧ5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǿŀƭƭƻƴ όtƭŀƴ aŀǊǎƘŀƭƭύ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ł ǇŀǊǘir de 2006. La forte progression 

όǇǊŝǎ ŘŜ ол҈ύ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нллу ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ƴƻƳōǊŜ 

important de projets relevant de la dernière programmation des Fonds structurels européens (2007-2013). 

 
En 2009, les CBPRD se ǎƻƴǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ нллу  Ƴŀƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΣ 

ceux-ci ont connu une diminution significative (- 21% par rapport au montant observé en 2008), revenant à 

un niveau à peine supérieur à celui de 2007. Ce retournement est principalement dû à la forte diminution 

des crédits affectés aux actions relevant des programmes cofinancés par les Fonds structurels européens. 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ т ŀƴǎ ŘƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

proportionnellement plǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳŜ 

les programmes 2007-2013 comprenaient des montants conséquents affectés au soutien et à la 

                                                           
2
 Sur base des engagements budgétaires en ce qui concerne le période 2003-2011 et sur base des crédits initiaux pour 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн 
 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012i 

172.152 139.713 169.709 200.019 257.162 334.624 326.748 263.577 258.523 292.837 
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ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ  нлмл constitue également une année de transition en ce qui concerne 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊǎƘŀƭƭ м Ŝǘ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊǎƘŀƭƭ 

2.Vert). 

 

En 2011, les CBPRD sont légèrement inférieurs à ceux de 2010.  
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2. MOYENS 5Ω!/¢Lhb ET ENGAGEMENTS AFFECTÉS À LA R-D EN RÉGION WALLONNE 
 

2.1. Le programme "Recherche" (18.31) 

 

2.1.1. Moyens d'action 

 
Le programme "Recherche" reprend les moyens dévolus au financement des programmes de soutien à la 

recherche adressés aux institutions de recherche : centres de recherche agréés, universités, hautes écoles 

et établissements assimilés. 

 
Ces moyens sont répartis entre trois grandes catégories : 

 les crédits qualifiés d'ordinaires destinés à financer les programmes de recherche organisés par la 

Région dans le cadre de sa politique de soutien à la R-D ; 

 les moyens destinés au financement de la part régionale des actions relevant des programmes 

cofinancés par les fonds structurels européens ; 

 à ces crédits s'ajoutent, depuis 2006, les moyens complémentaires dévolus à la recherche dans le 

cadre des Plans d'Actions prioritaires pour l'Avenir wallon (PAPAW) : Plan Marshall 1 (PM1) et 

Plan Marshall 2.Vert (PM2.Vert). 

 
Pour l'année budgétaire 2011, les moyens d'aŎǘƛƻƴ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩélèvent, au total, à 66,5 

millions d'euros (cf. tableau 1), dont : 

 55millions d'euros pour les crédits ordinaires ; 

 1,4 million d'euros pour le cofinancement des actions relevant des programmes des fonds 

structurels européens ; 

 10 millions d'euros pour les crédits relevant d'actions du Plan Marshall 2.Vert.



Les crédits budgétaires affectés au soutien, à la valorisation et à la promotion de la R-D en Wallonie  
Année budgétaire 2011 

Mars 2012 

  

 
 

 DIRECTION GÉNÉRALE OPÉRATIONNELLE DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE LA RECHERCHE  

DÉPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIÈRE Page 16 sur 131 
 

Tableau 2. Moyens dΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ϦwŜŎƘŜǊŎƘŜϦ (18.31), budget ajusté 2005-2011, en ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

Prog.
3
 A.B.

4
 Moyens d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits ordinaires 53.312 54.312 56.812 60.479 61.422 54.179 55.047 

18.31 

01.14 Initiatives en matière de soutien aux infrastructures de recherche - - - - - - 5.000 

45.01 
 Subventions accordées dans le cadre de l'accord de coopération avec la Communauté Wallonie-

Bruxelles (FRIA) 2.860 2.860 2.860 2.860 2.860 2.860 2.860 

51.02 
Subventions à des centres collectifs de recherche pour le financement de projets de recherche, 

l'acquisition d'équipement et pour la fourniture de services de conseils technologiques 8.171 8.171 11.171 13.000 15.000 14.832 10.600 

61.01 

Subventions à des universités, des établissements assimilés et des interfaces université-entreprises 

pour la diffusion et le développement des technologies nouvelles, la recherche industrielle de base, 

la multiplication et l'amélioration des relations entre les milieux industriels et les milieux 

universitaires 42.281 43.281 42.781 44.619 43.562 36.487 36.587 

Cofinancements des fonds structurels européens 5.652 952 2.911 93.591 33.748 19.439 1.390 

18.31 

01.01 Programme "Convergence" (programmation 2007-2013) ς Mesure 2.2 - - - 57.624 13.691 - 42 

01.02 Programme "Compétitivité régionale et emploi" (programmation 2007-2013) ς Mesure 2.2 - - - 31.690 7.481 - - 

01.03 Actions dans le cadre de l'objectif 1 ς Hainaut (programmation 2000-2006) 852 - 2.067 1.114 540 - - 

01.04 
Actions de soutien de l'innovation technologique et aides à la recherche cofinancées par le FEDER 

hors objectif 1 Hainaut (programmation 2000-2006) 4.800 952 844 1.606 380 - - 

01.05 Programme "Convergence" (programmation 2007-2013) ς Mesure 2.6 - - - 747 2.192 8.654 - 

01.06 Programme "Compétitivité régionale et emploi" (programmation 2007-2013) ς Mesure 2.6 - - - 810 2.312 7.794 - 

01.08 Programme "Interreg" (programmation 2007-2013) ς Mesures 1.1, 1.2 et 1.3 - - - - 7.152 2.991 1.348 

                                                           
3
 Programme 

4
 Allocation de base 
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Prog A.B. aƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits des Plans d'Actions prioritaires pour l'Avenir wallon (PM1 et PM2.Vert) - 7.718 20.616 12.692 23.595 8.910 10.049 

18.31 

01.07 Initiatives en matière de recherche (PM2.Vert) - - - - - - - 

01.09 Soutien à la coordination des efforts dans la recherche (PM2.Vert) - - - - - - 110 

01.10 
Soutien à la construction et au développement des ressources humaines et moyens associés nécessaires à la 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ όtaнΦ±ŜǊǘύ - - - - - 1.700 30 

01.11 
Soutien à la coordination et la représentation de la recherche wallonne dans les réseaux internationaux 

(PM2.Vert) - - - - - - 2.100 

01.12 Soutien Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όtaнΦ±ŜǊǘύ - - - - - - 1.050 

01.13 Soutien à la mise en place de procédure d'évaluation ex-post (PM2.Vert)  - - - - - - - 

31.01/ 

31.02 
Subvention à l'Agence wallonne de Stimulation Technologique (PM1/PM2.Vert) 

- 929 1.826 1.397 1.912 - 2.000 

41.01 Subvention au Welbio (PM2.Vert) - - - - - - - 

45.02/ 

45.03 
Subvention au FRIA (PM1/PM2.Vert) 

- 500 1.000 1.500 2.000 1.910 1.910 

45.05 Soutien à l'application de la charte européenne du chercheur (PM2.Vert) - - - - -  25 

61.03 Mise en place de programmes (PM1)  - 2.500 15.000 5.000 15.000 - - 

61.04/ 

61.06 
Renforcement de la politique en matière de spin-off (PM2.Vert/PM1) 

- 3.339 2.790 4.795 4.683 5.300 2.824 

61.05 SoutiŜƴ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ όtaнΦ±ŜǊǘύ - - - - - - - 

81.01 Intervention de la Région wallonne dans le capital de l'Agence de Stimulation Technologique (PM1) - 450 - - - - - 

Total des crédits 58.964 62.982 80.339 166.762 118.765 82.528 66.486 
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Figure 2. Moyens d'action du programme "Recherche" (18.31), budget ajusté, 2005-2011, 
  en milliers ŘΩŜǳǊƻs 
 

 
 

 
Entre 2005 et 2008, les moyens d'action du programme "Recherche" ont connu une progression 

soutenue (+47% en moyenne annuelle), cf. figure 1. Pour l'essentiel, cette évolution est due, d'une 

part, aux nouveaux moyens d'action émanant du 1er Plan Marshall et, d'autre part, au démarrage de 

la programmation 2007-2013 des cofinancements des fonds structurels européens. 

 
Depuis l'exercice 2008, les crédits budgétaires dédiés au programme "Recherche" ont diminué 

progressivement pour atteindre en 2011 un niveau comparable à celui de 2006. Cette tendance à la 

baisse est due principalement à la diminution des cofinancements des fonds structurels européens.  

 
Au cours de l'exercice 2011, les crédits ordinaires ont légèrement progressés (+1,6%), les crédits 

relevant du Plan Marshall ont connu un rebond significatif (+13,9%), tandis que les moyens d'action 

des fonds structurels continuaient de diminuer (-92,9%). 

 

2.1.2. Engagements 

 
Les montants engagés à charge de chacune des trois catégories de crédits du programme 

"Recherche" sont présentés dans le tableau 2.  
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Tableau 3. Moyens d'action et engagements à charge du Programme "Recherche" (18.31), 2005-2011,   
 en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ 
 

Type de financement 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits ordinaires 

Moyens d'action 53.312 54.312 56.812 60.479 61.422 54.179 55.047 

Engagements 53.307 54.113 56.664 59.578 61.044 47.833 41.253 

Part engagée 100% 100% 100% 99% 99% 88% 75% 

Cofinancements des fonds  

structurels européens 

Moyens d'action 5.652 952 2.911 93.591 33.748 19.439 1.390 

Engagements 5.631 952 2.909 93.511 32.443 19.430 1.389 

Part engagée 100% 100% 100% 100% 96% 100% 100% 

Crédits PAPAW (PM1 et 

PM2.Vert) 

Moyens d'action - 7.718 20.616 12.692 23.595 8.910 10.049 

Engagements - 7.717 20.501 12.102 22.968 7.232 8.689 

Part engagée 

 

100% 99% 95% 97% 81% 84% 

Total du programme 

"Recherche" 

Moyens d'action 58.964 62.982 80.339 166.762 118.765 82.528 66.486 

Engagements 58.938 62.782 80.074 165.191 116.455 74.495 51.331 

Part engagée 100% 100% 100% 99% 98% 90% 77% 
 

 
De 2009 à 2011, la consommation des moyens d'action à charge du programme "Recherche" a 

globalement diminué de 98% à 77% (cf. figure 2). Pour l'année budgétaire 2011, les crédits 

ordinaires ont été consommés à raison de 75%, les crédits relevant du Plan Marshall 2.Vert à raison 

de 84%, tandis que les crédits dédiés aux fonds structurels ont été consommés dans leur entièreté. 

Cette sous-consommation des crédits du programme « Recherche η ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜƴcours. Nous justifierons plus en détails cette sous consommation lorsque nous approfondirons 

les articles concernés c'est-à-dire les articles 51.02  (soutien aux centres de recherche) et 61.01 et 

(soutien aux universités et hautes écoles).      

 

Figure 3. Moyens d'action et engagements à charge du Programme "Recherche" (18.31), 2005-2011,  
                             Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
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2.1.3. Consommation des crédits ordinaires 

 

Tableau 4. Consommation des crédits ordinaires à charge du programme "Recherche" (18.31), 2005-
2011, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 
Prog. A.B. Article 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.31 

01.14 Infrastructures 0 0 0 0 0 0 4.367 

45.01 FRIA 2.860 2.860 2.860 2.860 2.860 2.860 2.860 

51.02 Centres de recherche 8.168 8.146 11.160 12.813 14.693 13.646 10.590 

61.01 Universités et hautes écoles 42.280 43.107 42.644 43.904 43.491 31.327 23.436 

Total 53.307 54.113 56.664 59.578 61.044 47.833 41.253 
 

 
 
Sur la période 2005-2009, les engagements à charge des crédits ordinaires du programme recherche 

ont crû régulièrement (de 3,5% par an en moyenne). Entre 2009 et 2011, ces engagements ont 

toutefois fortement reculé. La plus grande part de cette baisse concerne l'article 61.01 (universités 

et hautes écoles, dont les engagements ont quasiment diminué de moitié de 2009 à 2011) et, dans 

une moindre mesure, les montants engagés à charge de l'article 51.02 (centres de recherche). 

 
En 2011, la diminution des engagements à charge des crédits ordinaires a été atténuée par la mise à 

disposition de moyens dédiés au soutien des investissements dans les infrastructures de recherche 

(article 01.14). 

 

Figure 4. Consommation des crédits ordinaires à charge du programme "Recherche" (18.31),   
  2005-2011,  en ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 
 

 

2.1.3.1. Centres de recherche 

 
Le soutien des centres de recherche se fait principalement au travers des types de programmes 

suivants : les projets de guidances technologiques, les programmes de recherche collective et la 

participation des centres aux programmes mobilisateurs.  Cet article comprend également des 

actions de soutien aux centre de recherche tels que la participation des centres aux programmes 

d'excellence, les projets First et les primes Horizon-Europe. Des projets de recherche collectives dans 
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le cadre de programmes internationaux ont été financés en 2011 à charge dΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜ 

ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όA.B. 01.11 du programme 18.31 et 01.12 du programme 18.32). 

 
Entre 2006 et 2009, le financement des centres de recherche à charge de l'article 51.02 a progressé 

régulièrement (+22% en moyenne annuelle). Ces engagements ont ensuite connu une diminution 

marquée (-7% en 2010 puis -22% en 2011).  

 
Nous verrons  plus en détails ces différents programmes dans la seconde partie de ce rapport lors de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ. Certains projets relevant de ce programme ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont en 

effet également financés à charge ŘΩŀǊǘƛŎƭŜs ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ programmes. 

 

Tableau 5. Crédits engagés à charge de l'article 51.02, 2005-2011, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
 

Prog. A.B. Type d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.31 51.02 

Recherche collective5 0 62 1.740 4.262 6.214 4.765               0 

First (Doca) 0 486 531 0 652 245                  102 

Guidances technologiques 3.403 5.965 6.778 6.562 5.130 5.193 5.651 

Programmes mobilisateurs 1.151 0 100 727 926 390                  4.600 

Programmes d'excellence 0 0 0 0 200 201                 200 

Primes Horizon-Europe 0 446 67 149 83 110                   36 

Subventions complémentaires 

octroyées dans le cadre de programmes 

cadres de l'U.E. 

1.836 1.187 1.703 468 71 0 0 

Partenariats d'innovation 

technologique6 
0 0 0 0 0     455               0 

Programmes internationaux7 1676 0 241 442 1417   2.288            0 

Autres 101 0 0 204 0 0 0 

Total 8.167 8.146 11.160 12.814 14.693 13.647 10.590 
 

 
Au début de cette partie, nous avions mis en évidence un problème de sous-consommation des 

crédits du programme recherche. Le tableau et le graphique suivants ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

de cette sous-ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦлн ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ 

ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝƴ 

considérant :  

 Que les engagements réalisés sont ordonnancés dans leur totalité; 

 Que les ordonnancements correspondants sont échelonnés sur une période de 4 ans selon la 

répartition suivante Υ нр҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŀƴƴŞŜ ǘύΣ ол҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌмΣ ол҈ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ǘҌн Ŝǘ мр҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌоΦ 

 

                                                           
5
 Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ нлммΦ 

6
 En dehors des pôles de compétitivité. 

7
 Des projets de recherche collectives dans le cadre de programmes internationaux ont été financés en 2011 à 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ό!Φ.Φ лмΦмм Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ муΦом Ŝǘ лмΦмн Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
18.32). 
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Tableau 6. Evolution des crédits ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦлнΣ 2001-2011, en 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 

Figure 5. Evolution des crédits ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦлнΣ 2001-2011, en 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 
 

 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ нллт Ŝǘ нллуΣ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ нллфΣ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ǎǘŀōƭŜǎΦ Un écart est ainsi de nouveau apparu 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎΣ ŞŎŀǊǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ нлмлΦ 9ƴ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллф ŜǘΣ Ŝƴ нлмлΣ ǎŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ 

en raison de la diminution des engagements. La sous-ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘs Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ 

ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴcours. 

 

 

CREDITS 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

/w95L¢{ 5Ω9bD!D9a9b¢ 5.206 8.000 6.794 7.889 8.171 8.171 11.171 13.000 15.000 14.832 10.600 

ENGAGEMENTS 5.206 7.959 6.577 7.855 8.168 8.146 11.160 12.813 14.693 13.646 10.590 

BESOINS THEORIQUES EN CREDITS 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢     7.097 7.229 7.813 8.121 9.279 11.403 13.311 14.065 13.071 

/w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢  4.794 7.088 4.874 6.000 6.000 6.600 9.000 10.829 10.829 11.842 6.510 

ORDONNANCEMENTS       6.000 6.000 6.600 9.000 9.800 9.600 11.842 6.246 

DESENGAGEMENTS       432 396 335 448 642 508 28 0 

ENCOURS EN FIN DE PERIODE     9.300 10.723 12.495 13.705 15.417 17.788 22.374 24.150 28.494 
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En 2011, malgré une diminution deǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ 

une diminution des enƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴcours augmente encore eƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ  

 
2.1.3.2. Universités et hautes écoles 

 
Le soutien aux universités et hautes écoles se fait principalement au travers des programmes 

suivants : les programmes mobilisateurs, les programmes First, les programmes de recherche en 

partenariat public-privé, les programmes d'excellence universitaires ainsi que la participation à des 

programmes de recherche internationaux. 

 
Le financement des valorisateurs et la protection des résultats de recherche se font également à 

charge de cet article. Le financement des primes "Horizon Europe" octroyées à ces institutions est 

également partiellement imputé à cet article. 

 
Alors que les fonds engagés à charge de cet article ont connu une hausse ininterrompue de 2005 à 

2009, ils ont chuté en 2010 à un niveau inférieur à celui de 2005. En 2011, la tendance à la baisse 

s'est poursuivie : les moyens engagés ont encore diminué de 25%. 

 
Nous verrons  plus en détails ces différents programmes dans la seconde partie de ce rapport lors de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻn. Certains projets relevant de ces programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴ sont en 

effet également financés à charge du fonds de la recherche. 

 

Tableau 7. Crédits engagés à charge de l'article 61.01, 2005-2011, en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ 

Prog. A.B. Type d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.31 61.01 

Programmes mobilisateurs 19.298 26.318 16.400 18.555 21.023 6.993 7.653 

Programmes First 7.739 8.204 12.744 10.838 3.138 4.318 4.984 

Programmes d'excellence 3.271 3.559 4.587 5.472 6.445 2.922 3.000 

Programmes d'excellence en 

partenariat public-privé 
3.966 3.816 3.633 5.497 7.999 8.242 5.492 

Programmes internationaux9 3.000 226 1.821 863 2.108 3.096 0 

Partenariats d'innovation 

technologique10 
0 0 0 0 0 1.321 0 

Recherche collective 0 0 0 0 0 1.382 0 

Valorisation de la recherche 

universitaire 
2.333 400 3.348 1.260 0 2.317 2.173 

Primes Horizon-Europe 1.044 583 105 356 274 237 124 

Programmes Start 0 0 0 0 0 500 0 

Autres 1630 0 6 1 .064 2.505 0 0 

Total 42.281 43.106 42.644 42.841 43.492 31.328 23.436 
 

                                                           
9
 Des projets de recherche collective dans le cadre de programmes internationaux ont été financés en 2011 à 
charƎŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ό!Φ.Φ лмΦмм Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ муΦом Ŝǘ лмΦмн Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
18.32). 

10
 En dehors des pôles de compétitivité. 
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Une analyse similaire à celle réalisée ci-ŘŜǎǎǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦлнΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

61.01Φ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

estimés en considérant : 

 Que les engagements réalisés sont ordonnancés dans leur totalité; 

 Que les ordonnancements correspondants sont échelonnés sur une période de 4 ans selon la 

répartition suivante Υ нр҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŀƴƴŞŜ ǘύΣ ол҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌмΣ ол҈ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ǘҌн Ŝǘ мр҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌоΦ 

 

Tableau 8. Evolution des crédits ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ смΦлм, 2001-2011, 
                                  Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
 

 
 

 

Figure 6. Evolution des crédits ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ смΦлм, 2001-2011, 
Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 
 

 

CREDITS 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

CREDITS 5Ω9bD!D9a9b¢ 38.515 40.000 45.000 43.000 42.281 43.281 42.781 44.619 43.562 36.487 36.587 

ENGAGEMENTS 38.483 39.998 44.789 42.933 42.280 43.107 42.644 43.904 43.491 31.327 23.436 

.9{hLb{ ¢I9hwLv¦9{ 9b /w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢ 
   

41.942 42.886 43.059 42.717 43.043 43.303 40.447 34.890 

/w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢  40.454 38.000 42.000 36.220 37.655 41.655 37.900 37.400 37.936 32.748 42.805 

ORDONNANCEMENTS 
   

36.220 37.665 41.665 37.900 37.400 37.100 32.748 42.321 

DESENGAGEMENTS 
   

2.572 1.935 1.258 2.487 1.722 1.428 245 - 

ENCOURS EN FIN DE PERIODE 
  

89.800 93.941 96.621 96.805 99.062 103.844 108.807 107.141 88.256 
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Les besoins en crŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ 

un certain décalage dans le temps.  Lorsque les engagements diminuent les besoins en crédits 

ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł des 

engagements relatifs à des années antérieures.  

 
Entre 2003 et 2010Σ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нллпΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ Ƴŀƴière beaucoup plus 

ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

théoriques, ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜƴcours11 qui était déjà élevé en 2003. Un rattrapage a eu 

lieu ensuite au cours des exercices 2005 et 2006 mais, à nouveau en 2007, la diminution fut plus 

ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлмлΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊŜǎǉǳΩŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ 

diminuer lŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ en 

2010, l'écart entre les crédits d'ordonnancemeƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǎΩŜst encore creusé. Ceci a 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴcours. En 2011, les ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩengagements ont à nouveau été sous-

consommés. En conséquence, nous observons une diminution importante ŘŜ ƭΩŜƴcours. En outre, les 

ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ on connu une progression de 30,17%. 

 

2.1.4. Consommation des cofinancements des fonds structurels européens 

 

Tableau 9.  Consommation des Cofinancements des fonds structurels européens à charge du programme 
"Recherche" (18.31), 2005-2011, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 
Prog. A.B. Type d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.31 

1.01 Prog. 2007-2013 ς Convergence FEDER 0 0 0 57.623 13.690 0 41 

1.02 Prog. 2007-2013 ς Compétitivité FEDER 0 0 0 31.689 7.480 0 0 
1.03 Prog. 2006-2008- OBJECTIF 1 852 0 2.067 1.113 535 0 0 
1.04 Prog. 2006-2008- Hors OBJECTIF 1 4.780 952 843 1.605 379 0 0 
1.05 Prog. 2007-2013 ς Convergence FSE 0 0 0 670 1.471 8.643 0 
1.06 Prog. 2007-2013 ς Compétitivité FSE 0 0 0 810 1.737 7.792 0 

1.08 Prog. 2007-2013 ς INTERREG 4 0 0 0 0 7.150 2.995 1.348 

Total 5.631 952 2.909 93.511 32.443 19.431 1.389 
 

 

Les engagements à charge des crédits destinés à cofinancer les projets des programmes « FEDER12 » 

ont été très élevés en 2008. Ce niveau élevé des engagements, caractéristique lors du démarrage 

d'une nouvelle programmation, connaît par la suite une diminution progressive. Il met cependant en 

évidence une orientation marquée des nouveaux programmes vers le soutien de la recherche.  

 

                                                           
11

 Lôen-cours en fin dôexercice est ®gal ¨ lôencours ¨ la fin de l óexercice pr®c®dent, augment® des engagements de lôexercice 

courant et diminu® des ordonnancements et d®sengagements de lôexercice courant. 
12

 Fonds Européen de Développement Régional. 
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Les engagements à charge des crédits destinés à cofinancer les projets des programmes « FSE13 » ont 

ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ŞǘŞ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀŎŎŞƭŞrant en 2009 et surtout en 2010 puis 

deviennent nuls en 2011 

 

Figure 7. Evolution des montants engagés à charge des crédits Fonds structurels (cofinancement 
Région Wallonne) par article budgétaire, en milliers d'euros 

 

 
 

                                                           
13

 Fonds Social Européen. 
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2.1.5. Consommation des crédits des Plans d'Action prioritaires (PM1 et PM2.Vert) 

 

Tableau 10.        Consommation des crédits des Plans d'Action prioritaires (PM1 et PM2.Vert) à charge du 
programme "Recherche" (18.31), 2005-2011, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊos 

 
Prog. A.B. Type d'action 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.31 

01.07 Initiative en matière de recherche (PM2.Vert) 0 0 0 0 0 0 

01.09 

Soutient à la coordination des efforts dans la recherche 

(PM2.Vert) 
0 0 0 0 0 110 

01.10 

Soutient à la construction et au développement des ressources 

humaines et moyens associées nécessaires à la recherche 

d'excellence (PM2.Vert) 

0 0 0 0 1.631 0 

01.11 
Soutient à la coordination et la représentation de la recherche 

wallonne dans les réseaux internationaux (PM2.Vert) 
0 0 0 0 0 1.780 

01.12 

Soutient à l'intégration de la recherche dans les stratégies 

d'innovation des entreprises 
0 0 0 0 0 1.050 

01.13 

Soutient à la mise en place de procédures d'évaluation ex-post 

(PM2.VERT) 
0 0 0 0 0 0 

31.01/ Subvention à l'agence de Stimulation Technologique 

(PM1/PM2.Vert) 
929 1.826 1.370 1.912 - 2.000 

31,02 

45.01 Subvention au Welbio (PM2.Vert) 0 0 0 0 0 0 

45.02/ 

45.03 

Subvention au FRIA (PM1/PM2.Vert) 500 1.000 1.500 2.000 1.910 1.910 

45.05 

Soutient à l'application de la charte européenne du chercheur 

(PM2.Vert) 
0 0 0 0 0 0 

61.03 Mise en place de programmes (PM1) 2.500 14.996 5.000 14.999 0 0 

61.04/ 

61.06 

Renforcement de la politique en matière de spin-off 

(PM2.Vert) 
3.338 2.679 4.232 4.057 3.691 1.839 

61.05 

Soutient à l'évaluation, la poursuite et la création des 

programmes d'excellence (PM2.Vert) 
0 0 0 0 0 0 

81.01 

Intervention de la région wallonne dans le capital de l'Agence 

de Stimulation Technologique (PM1) 
450 0 0 0 0 0 

Total 7.717 20.501 12.102 22.968 7.232 8.689 
 

 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нллсΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥ!ǾŜƴƛǊ ǿŀƭƭƻƴΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

complémentaires ont été affectés à la recherche. 

 
Au niveau du programme "Recherche", ces crédits ont permis d'affecter des moyens 

complémentaires à deux types de programmes existants : 

 Les programmes d'excellence universitaires. 

 Les programmes First et plus spécifiquement les First Spin-offs. 

 
/Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƻctroyer une dotation complémentaire au FRIA pour le renforcement du nombre 

de bourses de doctorat.  
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9ƴ нлмлΣ ƭŜ tƭŀƴ aŀǊǎƘŀƭƭ нΦ±ŜǊǘ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΦ [ΩŀȄŜ LLL ŘŜ ŎŜ ƴouveau Plan prévoit 

notamment : 

 [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ; 

 La poursuite du financement des bourses FRIA 

 Le financement de mandats First Post-Doc et First Spin-off 

 

En 2011, les engagements sur base du Plan Marshall2.Vert ont progressé  de 20% par rapport à 2010 

sans toutefois atteindre les niveaux observés en 2007, 2008 et 2009.  

 

 

 

 

 

 

 



Les crédits budgétaires affectés au soutien, à la valorisation et à la promotion de la R-D en Wallonie  
Année budgétaire 2011 

Mars 2012 

  

 
 

 DIRECTION GÉNÉRALE OPÉRATIONNELLE DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE LA RECHERCHE  

DÉPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIÈRE Page 29 sur 131 
 

2.2. Le programme "Aide aux entreprises ς Recherche et technologie" (18.32) 

 

2.2.1. Moyens d'action 

 

Le programme "Aides aux entreprises - Recherche et technologie" reprend les moyens dévolus au 

financement des mesures de soutien à la R-D principalement destinées aux entreprises. Avec la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Pƭŀƴǎ ŘΩActions prioritaires, ces mesures concernent de plus en plus de projets 

développés en partenariat avec des institutions de recherche, notamment dans le cadre des pôles de 

compétitivité mais également de programmes mobilisateurs. Certains des crédits de ce programme 

ne sont donc pas exclusivement attribués à des entreprises mais également en partie à des unités 

ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘerche agréés. 

 

À l'instar de ceux du programme "Recherche", ces moyens peuvent être répartis en trois grandes 

catégories : 

 les crédits qualifiés d'ordinaires, destinés à financer les programmes de recherche organisés 

par la Région dans le cadre de sa politique de soutien à la R-D ; 

 les moyens destinés au financement de la part régionale des actions relevant des 

programmes cofinancés par les fonds structurels européens ; 

 les moyens complémentaires dévolus à la recherche dans le cadre des Plans d'Actions 

prioritaires pour l'Avenir wallon (PM1 et PM2.Vert). 

 

Pour l'année budgétaire 2011, les moyens d'action dévolus à ce programme se sont élevés, au total, 

à 178,0 millions d'euros, dont : 

 88 millions d'euros pour les crédits ordinaires ; 

 12,1 millions d'euros pour le cofinancement des actions relevant des fonds structurels ; 

 77,8 millions d'euros pour les crédits relevant du plan Marshall 2.Vert. 
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Tableau 11. Moyens d'action affectés au programme "Aides aux entreprises ς Recherche et technologies" (18.32), crédits ajustés, 2005-2011,  
   Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ  

Prog. A.B. Moyens d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits ordinaires 63.500 67.722 66.722 78.722 74.019 83.700 88.000 

18.32 01.12 
Subsides octroyés aux acteurs wallons de la recherche dans le cadre de leur participation à 

des programmes internationaux 
0 0 0 0 0 0 10.000 

18.32 32.02 Subventions en faveur de l'innovation et du développement technologique (aides aux PME) 5.500 6.000 6.500 6.500 7.000 8 .500 7.800 

18.32 51.01 Subventions à des entreprises pour le financement de projets de recherche industrielle de base 4.500 8.222 10.222 22.222 27.019 25 .200 20.200 

18.32 81.01 
Avances récupérables à des entreprises pour le financement de projets de recherche appliquée et de 

développement 
53.500 53.500 50.000 50.000 40.000 50.000 50.000 

Cofinancements des fonds structurels européens 6.918 156 0 300 400 9.489 12.132 

18.32 01.01 Programme "Convergence" (programmation 2007-2013) ς Mesure 2.1 0 0 0 150 200 4.636 7.788 

18.32 01.02 Programme "Compétitivité régionale et emploi" (programmation 2007-2013) ς Mesure 2.1 0 0 0 150 200 4.853 4.344 

18.32 01.03 Actions dans le cadre de l'objectif 1 Hainaut (programmation 2000-2006) 5.735 33 0 0 0 0 0 

18.32 01.04 
Actions de soutien de l'innovation technologique et aides à la recherche cofinancées par le FEDER hors 

objectif 1 Hainaut (programmation 2000-2006) 
1.183 123 0 0 0 0 0 

Crédits des Plans d'Actions prioritaires pour l'Avenir wallon (PM1 et PM2.Vert) 0 27.347 76.756 41.910 104.219 65.895 77.829 

18.32 01.07 
Pôles de compétitivité ς Subventions aux entreprises, aux universités et aux centres de recherche 

(PM1) 
0 19.476 48.412 33.090 82.399 47.972 14.804 

18.32 
01.08/0

1.09 

Pôles de compétitivité ς Subventions aux entreprises, aux universités et aux centres de recherche 

(PM2.Vert/PM1) 
0 5 .000 5.000 2.624 9.898 6.500 4.985 

18.32 01.10 Soutien aux partenariats d'innovation technologique (PIT) en dehors du domaine des pôles (PM2.Vert) 0 0 0 0 0 0 0 

18.32 01.11 Programmes mobilisateurs (PM2.Vert) 0 0 0 0 0 10.823 57.067 

18.32 32.03 Renforcement de la politique en matière de spin-out ς partim PME (PM1) 0 441 710 136 500 600 0 

18.32 51.02 Renforcement de la politique en matière de spin-out ς partim grandes entreprises (PM1) 0 770 1500 100 683 0 0 

18.32 81.02 
Pôles de compétitivité - Avances récupérables à des entreprises pour le financement de projets de 

recherche appliquée et de développement (PM1) 
0 1.660 21.134 4965 10.739 0 973 

18.32 81.03 Avances récupérables aux entreprises dans le cadre des programmes mobilisateurs (PM1) 0 0 0 995 0 0 0 

Total des crédits 70.418 95.225 143.478 120.932 178.638 159.084 177.961 
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Figure 8. Moyens d'action affectés au programme "Aides aux entreprises ς Recherche et technologies" 
(18.32), crédits ajustés, 2005- 2011, en  milliers ŘΩŜǳǊƻǎ  

 
 

 
[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ Ł ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ 

programme "Aide aux entreprises". (Près ŘŜ п Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩŜn 2001). Cette évolution est en 

grande partie due aux nouveaux crédits émanant du plan Marshall 1, puis du plan Marshall 2.Vert : 

ce dernier représentait en 2011 presque la moitié des moyens d'action du programme "Aide aux 

entreprises". Au cours de l'année budgétaire 2011, les trois types de crédits ont connu une croissance 

par rapport à 2010. 

 

2.2.2. Engagements 

 
Les montants engagés à charge de chacune des trois catégories de crédits du programme "Aides aux 

entreprises-Recherche et Technologies" sont présentés dans le tableau suivant. Depuis 2005, nous 

observons que la part non engagée des moyens ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ нлмл ǉǳŜ ƭŀ 

ǇŀǊǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ όул҈ύΦ 9ƴ нлммΣ ŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ус҈ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-consommation du 

budget provƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǿŀƭƭƻƴ όtaм Ŝǘ taнΦ±ŜǊǘύΦ Tout comme dans le programme « Recherche », 

nous verrons lorsque nous détaillerons les articles concernés que cette sous-consommation peut avoir 

une justification technique. 
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Tableau 12. Moyens d'action et engagements à charge du programme "Aides aux entreprises ς Recherche et 
technologies" (18.32), 2005-2011, en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ 

 
 

Type de financement 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits ordinaires 

Moyens d'action 63.500 67.722 66.722 78.722 74.019 83.700 88.000 

Engagements 63.470 66.862 66.246 76.620 68.701 52.388 76.900 

Part engagée 100% 99% 99% 97% 93% 63% 87% 

Cofinancements des fonds  

structurels européens 

Moyens d'action 7.567 156 0 300 400 9.489 12.132 

Engagements 7.538 155 0 300 400 9.456 12.008 

Part engagée 100% 99% 

 

100% 100% 100% 99% 

Crédits PAPAW (PM1 et 

PM2.Vert) 

Moyens d'action 0 34.748 76.756 41.910 104.219 65.895 77.829 

Engagements 0 25.550 51.653 39.243 90.131 65.609 64.422 

Part engagée 0 74% 67% 94% 86% 100% 83% 

Total du programme 

"Aide aux entreprises ς 

Recherche et 

technologies" 

Moyens d'action 71.067 102.626 143.478 120.932 178.638 159.084 177.961 

Engagements 71.008 92.567 117.899 116.163 159.232 127.453 153.330 

Part engagée 100% 90% 82% 96% 89% 80% 86% 

 

Figure 9. Moyens d'action et engagements à charge du programme "Aides aux entreprises ς Recherche et 
technologies" (18.32), 2005-2011,  en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 
 

 

 

 



Les crédits budgétaires affectés au soutien, à la valorisation et à la promotion de la R-D en Wallonie  
Année budgétaire 2011 

Mars 2012 

  

 
 

 DIRECTION GÉNÉRALE OPÉRATIONNELLE DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE LA RECHERCHE  

DÉPARTEMENT DE LA GESTION FINANCIÈRE Page 33 sur 131 
 

 

2.2.3. Consommation des crédits ordinaires 

 
Les fonds engagés à charge des crédits ordinaires du programme « Aides aux entreprises » ont 

progressé de façon quasi continue entre 2001 et 2008 (+ 75% globalement). En 2009, ils ont connu une 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ мл҈ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ǉƻǳrsuivie et amplifiée en 2010 (-24%). Le niveau des 

engagements est ainsi revenu en 2010 à un niveau à peine supérieur à celui observé en 2004.  Au cours 

des années 2006 à 2009, les montants affectés aux subventions « Recherche » avaient connu une 

progression continue tandis que les montants affectés aux avances récupérables étaient en 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ нлмлΣ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 

« Recherche » ayant chuté de plus de 55%. 

 
Comme pour les crédits « Universités et établissements assimilés » du programme « Recherche » 

όмуΦомύΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

рмΦлм όǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴancement et 

à ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ. 

Les montants affectés aux aides PME étaient en progression depuis 2005. Ils connaissent une légère 

diminution en 2010 revenant à un niveau légèrement inférieur à celui de 2008.  

 
En 2011, les engagements à charge des crédits ordinaires ont augmenté grâce à une croissance 

ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ta9Σ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǾŀƴŎŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ : « Subsides octroyés aux acteurs wallons de la recherche dans le cadre de leur 

participation à des programmes internationaux ». Ces crédits sont destinés à prendre en charge les 

aides octroyées pour le financement de projets de recherche industrielle et dans certains cas de 

projets de développement expérimental dans le cadre de programmes internationaux.  Cette A.B. a 

ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳōǎƛŘŜǎ ƻŎǘǊƻȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

internationaux. 

 

Tableau 13.  Consommation des crédits ordinaires du programme "Aides aux entreprises", 2005-2011, en   
milliers d'euros 

 
Prog. A.B. Article 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.32 

32.02 Aides aux PME 5.494 5.906 6.190 6.498 6.875 6.486 7.765 

51.01 Subventions 4.500 8.220 10.222 20.931 24.949 11.117 13.830 

81.01 Avances 53.476 52.737 49.834 49.191 36.877 34.784 47.317 

01.12 

(Nouveau) Subsides octroyés aux acteurs 

wallons de la recherche dans le cadre de leur 

participation à des programmes internationaux. 

- - - - - - 7.988 

Total 63.470 66.862 66.246 76.620 68.701 52.388 76.900 
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Figure 10. Evolution des montants engagés à charge des crédits ordinaires du programme "Aides aux 
entreprises", en milliers d'euros 

 
 

 
2.2.3.1. Subventions en faveur de l'innovation et du développement technologique (article 32.02 - 

aides aux PME) 

 
Nous retrouvons à charge de cet article, l'ensemble des mécanismes destinés à soutenir les PME dans 

leurs démarches d'innovation y compris le First Entreprises ainsi que, partiellement, la prime Horizon 

Europe. 

 

Tableau 14.  Répartition des crédits engagés à charge de l'article 32.02 par type d'action, en        

milliers d'euros 

Prog. A.B. Article 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.32 32.02 

Aides spécifiques PME 4.028 3.483 4.597 5.573 4.720 4.796 6.366 

FIRST entreprises 1.467 2.043 1.392 600 1.815 1.311 1.311 

Horizon Europe - 379 200 324 340 379 89 

Total 5.494 5.906 6.190 6.498 6.875 6.486 7.765 
 

 

Figure 11. Evolution des crédits engagés à charge de l'article 32.02, en milliers d'euros 
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Nous verrons  plus en détails ces différents programmes dans la seconde partie de ce rapport lors de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Şǘŀƴǘ 

également financés à charge du fonds de la recherche. 

 
2.2.3.2. Subventions à des entreprises pour le financement de projets de recherche industrielle de 

base (article 51.01) 

 
Deux mécanismes principaux sont financés à charge de cet article : la subvention (projets de recherche 

industrielle) et le First Entreprise (hors PME). Nous retrouvons également à charge de cet article : 

 

 [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳes 

de recherche internationaux. 

 WǳǎǉǳΩŜƴ нллфΣ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όtǊƻƎǊŀƳƳŜ - Cadre 

de recherche).  

 En 2010, le financement de subventions à des entreprises dans la cadre de projets menés par 

ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ όtL¢ύ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΦ 

 

Tableau 15.  Répartition des crédits engagés à charge de l'article 51.01 par type d'action,  
             en milliers d'euros 

Prog. A.B. Article 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.32 51.01 

Subvention Entreprises 3.688 5.969 7.545 19.688 23.000 3.743 13.700 

FIRST entreprises (grandes entreprises) 30 151 - 84 173 299 130 

Programmes internationaux 245 378 - 336 609 3.678 - 

Partenariat d'innovation technologique *  - - - - - 3.396 - 

Subvention complémentaire à une aide 

européenne (PCRD) 538 1.722 2.677 822 415 - - 

Programme mobilisateur "Marshall 2008" - - - - 752 - - 

Total 4.500 8.220 10.222 20.931 24.949 11.117 13.830 

* en dehors des pôles 
 

 
[Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллфΦ  En 2010, par 

contre, les engagements ont diminué ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ baisse des subventions aux 

entreprises (aides R&D) dont une part importante avait été imputée sur le fonds de la recherche. En 

201114, les montants affectés à cet article ont augmenté ŘŜ нп҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳe exclusivement par la hausse des subventions aux entreprises (aides 

R&D). 

 
 

 

 

 

                                                           
14

 A partir de 2011, la participation des acteurs wallons de la recherche à des programmes internationaux est 
financée à charge des articles 01.11 du programme 18.31 et 01.12 du programme 18.32. 
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Nous verrons  plus en détails ces différents programmes dans la seconde partie de ce rapport lors de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Şǘŀƴǘ 

également financés à charge du fonds de la recherche. En particulier, en 2010, 25 projets de recherche 

industrielle ou de développement expérimental (partenariats) ont été financés par des subventions à 

charge du Fonds de la Recherche. 

 

Figure 12. Evolution des crédits engagés à charge de l'article 51.01, en milliers d'euros 
 

 
 

 

Comme pour les crédits ordinaires du programme « Recherche », il est intéressant de comparer 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

relevant des crédits ordinaires du programme « Aides aux entreprises » (A.B. 51.01 et 81.01). 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ нр҈ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όŀƴƴŞŜ ǘύΣ ол҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌмΣ ол҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌн Ŝǘ мр҈ ƭΩŀƴƴŞŜ ǘҌоΦ 

 

Tableau 16.  Evolution des crédits ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦлм, 2001-2011, 
en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 

 

 

 

CREDITS 2001  2002  2003  2004  2005  2006  2007  2008  2009  2010  2011  

/w95L¢{ 5Ω9bD!D9a9b¢ 10.024 6.817 4.096 4.500 4.500 8.222 10.222 22.222 27.019 25.200 20.200 

ENGAGEMENTS 10.024 6.816 3.698 4.495 4.500 8.220 10.222 20.931 24.949 11.117 13.830 

.9{hLb{ ¢I9hwLv¦9{ 9b /w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢ 

   

5.782 4.605 5.308 7.046 11.440 16.816 18.077 17.417 

/w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢  9.425 9.135 9.143 7.000 5.500 9.762 10.222 13.222 17.228 14.101 17.158 

ORDONNANCEMENTS 

   

7.000 5.400 6.000 5.000 10.400 16.500 14.101 17.151 

DESENGAGEMENTS 

   

272 284 686 361 85 838 59 0 

EN-OURS EN FIN DE PERIODE 

  

12.300 9.523 8.339 9.873 14.734 25.179 32.790 29.747 26.426 
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Figure 13. Evolution des créditǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рмΦлмΣ  
                            2001-2010,   en milliers d'euros 
 

 
 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

récent. En 2008, les engagements ont crû de manière beaucoup plus rapide que les crédits 

ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜΦ 9ƴ нллфΣ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 

ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ƭŜǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴ-

cours. En нлмлΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŎǊŞŘƛǘǎ 

ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ  5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ŘŞǊŀǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Řŝǎ 

lors pas été consommés dans leur totalité. Plusieurs projets ont de ce fait été financés à charge du 

fonds de la recherche. 

 

Tableau 17.  Evolution des crédits ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ умΦлм, 
 2001-2011,   en milliers ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 
 
 

CREDITS 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

/w95L¢{ 5ΩENGAGEMENT 29.033 32.186 41.049 41.000 53.500 53.500 50.000 50.000 40.000 50.000 50.000 

ENGAGEMENTS 29.027 32.155 41.049 40.953 53.476 52.737 49.834 49.191 36.877 34.784 47.317 

.9{hLb{ ¢I9hwLv¦9{ 9b /w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢ 

   

36.554 42.793 47.670 50.465 51.090 46.837 41.992 40.706 

/w95L¢{ 5Ωhw5hbb!b/9a9b¢  27.640 24.285 30.079 41.008 54.508 54.508 54.508 54.508 54.508 54.508 54.508 

ORDONNANCEMENTS 

   

40.700 42.300 42.800 28.500 37.900 38.000 31.800 25.677 

DESENGAGEMENTS 

   

2.202 2.202 2.202 2.202 2.202 1.968 88 0 

EN-COURS EN FIN DE PERIODE 

  

53.000 51.051 60.025 67.760 86.892 95.981 92.890 95.785 117.425 
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Figure 14.     9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ умΦлмΣ нллм-2010,  
   en milliers d'euros 
 
 

 
 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ умΦлмΣ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊdonnancement ne se 

pose pas Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ. La diminution des engagements est ici liée à une diminution des demandes 

ŘΩŀƛŘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎΦ  Les engagements ont connu une diminution progressive 

entre 2006 et 2010 tandis que les crédƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ sont restés stables. En 2011, on observe 

toutefois une progression des engagements à charge de cet article, leur niveau revenant à un niveau 

proche de celui de 2008. 

 

2.2.4.   Consommation des crédits relevant des Plans d'Actions prioritaires 

 
Au niveau du programme "Aides aux entreprises", les principaux crédits "Plan Marshall" sont ceux 

destinés à financer : 

 

 Les projets de recherche menés par les pôles de compétitivité, soit au moyen de subventions, 

soit via des avances récupérables.  

 Les projets sélectionnés dans le cadre des programmes mobilisateurs relevant de ces plans. 

 
Ces moyens ne sont donc pas exclusivement attribués à des entreprises mais également à des 

universités, hautes écoles et centres de recherche. 

 
Dans le cadre du premier Plan Marshall,  des moyens ont également été affectés au financement de 

projets First Spin-out. 
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Tableau 18.      PM1 et PM2.Vert- Crédits engagés par article et par typŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 2006-2011, en                

ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

Prog. A.B. Article 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.32 

32.03 FIRST spin-out PME 261 - 136 - 582 - 

51.02 FIRST spin-out - - 100 - - - 

01.07/01.11 Projets de R&D des pôles de compétitivité 

(Subventions) 18.681 35.954 32.844 79.035 56.291 59.356 

01.08/01.09 Programmes mobilisateurs (Subventions) 4.991 - 2.869 10.001 6.366 4.338 

81.02 Projets de R&D des pôles de compétitivité 

(Avances) 1.617 15.699 2.709 1.095 - 729 

81.03 Programmes mobilisateurs (Avances) - - 586 - - - 

Total 25.550 51.653 39.243 90.131 63.239 64.422 
 

 

Figure 15.          Evolution des montants engagés à charge des crédits PM1 et PM2.Vert par article budgétaire, 
   en ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ  
 

 
 

 

Les crédits complémentaires affectés au programme "Aides au entreprises" dans le cadre des Plans 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊnent, pour une grande part, le financement des projets de recherche des 

pôles de compétitivité. 

 
La situation des engagements liés à ces projets, pour lesquels un certain retard avait été accumulé en 

2008, a été régularisée au cours de l'année 2009. On observe également une nette préférence des 

entreprises pour le mécanisme de la subvention, les modalités du nouveau décret organisant le 

soutien à la R&D laissant la possibilité, pour ces projets, de choisir entre une avance récupérable et 

une subvention à un taux inférieur. 
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2.2.5. Consommation des crédits relevant des programmes cofinancés par les Fonds 

structurels européens 

Dans le cadre de la programmation actuelle, le programme "Aides aux entreprises" a été alimenté, dès 

2008, de manière à financer deux mesures de l'axe 2 de cette programmation (développement du 

capital humain, des connaissances, des savoir-faire et de la recherche). Il s'agitΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ de l'octroi 

aux entreprises de chèques services technologiques et de chèques innovation dont la gestion a été 

confiée à l'Agence de stimulation technologique ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ la mesure RETECH, déjà proposée 

aux entreprises lors de la programmation précédente a été réactivée en 2010.  Les moyens consacrés à 

cette mesure ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ en 2011. 

Tableau 19. Fonds structurels -Montants engagés par article, en milliers d'euros 

 

Prog. A.B. Programme Article 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.32 

01.01 CONVERGENCE 

Dotation à l'AST pour l'octroi des 

chèques services technologiques - - - 150 200 2.000 - 

Subvention RETECH (programmation 

2007-2013) - - - - - 2.636 7.712 

01.02 COMPETITIVITE 

Dotation à l'AST pour l'octroi des 

chèques innovation - - - 150 200 2.000 674 

Subvention RETECH (programmation 

2007-2013) - - - - - 2.821 

              

3.622    

01.03 
OBJECTIf 1 Subvention RETECH (programmation 

2000-2006) 5.708 32 - -    

01.04 OBJECTIf 2 Subvention RETECH (programmation 

2000-2006) 1.831 122  -    

Total 7.538 155 - 300 400 9.456 12.008 
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2.3. Le programme "Promotion, diffusion et valorisation de la recherche" (18.33) 

 
Bien que les moyens affectés à la promotion, la diffusion et la valorisation de la recherche ne fassent pas partie des crédits publics de R&D, nous estimons 

intéressant de les intégrer dans la présente analyse. Ils constituent, en effet, un axe important de la politique scientifique et technologique wallonne. 

 

Tableau 20.     Moyens d'action affectés au Programme "Promotion, diffusion et valorisation de la recherche", 2005-2011, crédits ajustés en milliers d'euros 

Prog. A.B. Moyens d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits ordinaires 8.504 8.681 9.288 10.085 10.491 10.596 10.432 

18.33 

12.02 
Relations publiques, documentation, participation à des séminaires, colloques, 

frais de réunions et d'experts 889 885 975 975 942 849 1.000 

12.03 Études et actions de diffusion des sciences et des technologies 581 565 616 1.131 1.120 1.874 1.474 

12.04 Frais liéǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ōŜƭƎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нлмл - - - - - 300 - 

32.01 

Subventions relatives à des activités de diffusion, de promotion et d'évaluation 

de la recherche, de la science, des technologies nouvelles, de l'innovation et du 

développement technologique 2.269 2.435 2.384 2.647 3.080 3.073 3.433 

41.02 
Subvention à l'Agence wallonne des Télécommunications permettant le 

développement de services aux entreprises 765 796 813 832 849 - - 

43.01 Subvention au Parc d'aventures scientifiques 4.000 4.000 4.500 4.500 4.500 4.500 4.500 

74.06 Achat de biens meubles durables spécifiques au programme - - - - - - 25 

Cofinancement des Fonds structurels européens   1.042 - 419 - 158 

18.33 

01.01 
Actions de sensibilisation à la culture scientifique et technique dans le cadre de 

l'Objectif 1 - Hainaut - - 35 - - - - 

01.02 
Actions de sensibilisation à la culture scientifique et technique cofinancées par 

les fonds structurels européens hors Objectif 1 1.042 - 384 - 158 - - 

Total des crédits 9.546 8.681 9.707 10.085 10.649 10.596 10.432 
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Figure 16. Evolution des crédits du programme "Promotion, diffusion et valorisation de la recherche", 
moyens d'action, budget ajusté, en milliers d'euros 

 

 

 
Le programme « Promotion, diffusion et valorisation de la recherche » est composé presque 

uniquement de crédits ordinaires. Ils ont connu une légère diminution en 2006 puis augmentent 

ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмлΦ 9ƴ нлммΣ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ 

niveau de 2010. 

 

2.3.1. Engagements 

 

Tableau 21.  Moyens d'action et engagements à charge du Programme " Promotion, diffusion et     
valorisation de la recherche  " (18.33), 2005-2011, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

 

 

 

 

 

 

Type de financement 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Crédits ordinaires 

Moyens d'action 8.504 8.681 9.288 10.085 10.491 10.596 10.432 

Engagements 8.503 8.583 9.080 9.904 10.118 9.940 8.750 

Part engagée 100% 99% 98% 98% 96% 94% 84% 

Cofinancements des fonds  

structurels européens 

Moyens d'action 1.042 - 419 - 158 - - 

Engagements 1.042 - 403 - 157 - - 

Part engagée 100% 

 

96% 

 

99% 

  

Crédits PAPAW (PM1 et 

PM2.Vert) 

Moyens d'action 9.546 8.681 9.707 10.085 10.649 10.596 10.432 

Engagements 9.545 8.583 9.483 9.904 10.275 9.940 8.750 

Part engagée 100% 99% 98% 98% 96% 94% 84% 

Total du programme " 

Promotion, diffusion et 

valorisation de la 

recherche  " 

Moyens d'action 8.504 8.681 9.288 10.085 10.491 10.596 10.432 

Engagements 8.503 8.583 9.080 9.904 10.118 9.940 8.750 

Part engagée 100% 99% 98% 98% 96% 94% 84% 
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Figure 17.     Moyens d'action et engagements à charge du programme " Promotion, diffusion et valorisation 

de la recherche " (18.33), 2005-2011, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
 

 
 

 

2.3.2. Consommation des crédits relevant du budget ordinaire  

 
Une part importante des crédits à charge de ce programme est consacrée au financement de la 

subvention de fonctionnement du PASS. Une subvention de fonctionnement à l'Agence wallonne des 

¢ŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ό!²¢ύ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллфΦ ! 

partir de 2010, cette subvention est inscrite au programme 18.35. 

 
Le solde des crédits est destiné, d'une part, au financement d'actions entreprises par la Région elle-

même (études et expertises, actions de promotion, actions de diffusion des sciences et des 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύ ŜǘΣ ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ 

des tiers. 

 

Tableau 22. Consommation des crédits ordinaires du programme "Promotion, diffusion et valorisation de la 
recherche", en milliers d'euros 

 
Prog. A.B. 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.33 

12.02 888 820 767 802 656 659 651 

12.03 581 539 616 1.131 1.035 1.723 358 

32.01 2.269 2.435 2.384 2.639 3.079 3.057 3.237 

41.02 765 789 813 832 848 - - 

43.01 4.000 4.000 4.500 4.500 4.500 4.500 4.500 

74.06 - - - - -  4 

Total 8.503 8.583 9.080 9.903 10.118 9.940 8.750 
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Les montants engagés augmentent de 2006 à 2009. En 2010, ils diminuent suite au transfert de la 

subvention de fonctionnement à l'Agence wallonne des Télécommunications (AWT) sur le programme 

18.35, cette diminution est compensée en partie par une augmentation des moyens engagés pour des 

actions réalisées par la Région. 9ƴ нлммΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ŘŞŎǊƻƞǘǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 

diminution des moyens affectés aux actions mises en ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ceux 

ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞΦ  

 

Figure 18. Evolution des montants engagés à charge des crédits ordinaires par article budgétaire  
 

 
 

 

2.3.3. Consommation des crédits relevant des programmes cofinancés par les Fonds 
structurels 

 
Les  montants engagés ont porté sur des projets INTERREG ainsi que sur les actions menées dans le 

cadre du Programme régional d'actions innovatrices (PRAI), Prométhée II  /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛŜƴǘ 

dans les programmes 2000-2006. Les programmes 2007-2013 nŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

INTERREG, engagé en 2009, en faveur du PASS. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ de nouveaux engagements depuis.  

 

Tableau 23.     Fonds structurels - Consommation des crédits par article, en milliers d'euros 

Prog. A.B. Article 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.33 

01.01 OBJECTIF 1   35     

01.02 

PRAI (PROMETHEE II) 637  368     

INTERREG 3 404       

INTERREG 4     157   

Total 1.041  403  157   
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2.4. L'utilisation du Fonds de la Recherche, du développement et de l'innovation (18.34) 

 
Le Fonds de la Recherche, essentiellement alimenté par les remboursements des avances récupérables, est 

utilisé pour assurer le financement de projets en cas de crédits insuffisants sur les articles budgétaires 

concernés. 

 

Tableau 24.      Crédits engagés à charge du Fonds de la recherche, Ŝƴ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

Programme Objet Type d'action 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

18.34 

Aides aux entreprises 

Aides PME - 1.089 560 2.118 - - - 

Avances récupérables - 247 5.374 1.795 3.567 - - 

FIRST entreprises 78 244 171 2.326 - - - 

Complément PCRD 986 165 - - - - - 

Subvention entreprise 695 3.175 5.285 462 533 10.494 3.141 

Programmes mobilisateurs - - - 388 - - 4.890 

Programmes internationaux - - - 64 1.408 3.082 - 

Promotion-diffusion - - - 50 - - - 

Total entreprises 1.758 4.919 11.390 7.203 5.508 13.576 8.031 

Centres collectifs 

Recherche collective - - 1.974 - - - - 

Guidance technologique 418 - - - - - - 

Programmes mobilisateurs - - - 204 - - - 

Total centres collectifs 418 - 1.974 204 - - - 

Universités/Hautes écoles 

Programmes d'excellence - - 1.243 - - - - 

Valorisation - - - 210 1.500 855 - 

Promotion-diffusion (vulgarisation) - - 7 430 - - - 

Autres programmes 20 2.058 - - - - - 

Total universités/hautes écoles 20 2.058 1.250 640 1.500 855 - 

prestataires 

Diffusion PROMOTION - - - 169 - - - 

Autres programmes - - - 103 - - - 

Total prestataires - - - 272 - - - 

Autres 

Diffusion VULGARISATION - 2.500 - 923 - - - 

Diffusion PROMOTION 1.542 - 220 3.768 - - - 

Autres programmes - - 600 - - - - 

Total autres 1.542 2.500 820 4.691 - - - 

Total général 3.738 9.477 15.434 13.011 7.008 14.431 8.031 
 

 
En 2010 et 2011Σ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ Aides 

aux entreprises », ce sont principalement des subventions aux entreprises qui ont été financées à charge du 

Fonds en soutien au financement de projets « hors programme » ainsi que de projets relevant de 

programmes mobilisateurs (Cwality)Φ /ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜŎƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛveau de ce programme et, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όрмΦлмύΦ 

 

file:///C:/Documents%20and%20Settings/135533/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/Content.MSO/E348D99E.xls%23RANGE!_ftn1













































































































































































